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1. OBJECTIFS ET CONTENU  

Il existe aujourd’hui une vaste littérature de langue française provenant de pays autres 
que le Canada et les pays francophones d’Europe. Dans ce cours, on abordera la littérature des 
Caraïbes à travers la lecture de quelques œuvres représentatives, pour donner un aperçu de son 
évolution et de ses traits distinctifs. 

Issue d’un contexte de colonisation et d’esclavagisme, la littérature caribéenne de langue 
française est née d’une urgence de dire autre chose que ce qui était imposé ou proposé par la 
culture dominante et de le dire autrement. Au fil du temps, les écrivains se sont donc approprié la 
langue du colonisateur pour en faire le véhicule de l’expression d’une culture riche et 
dynamique. Ainsi la littérature participe d’un processus de «créolisation» (Glissant) dont les 
débuts se situent au XVIe siècle et qui, actuellement, ne se limite sans doute plus à l’espace 
géographique des Caraïbes. 

L’objectif du cours sera de dégager les thèmes, les procédés d’écriture et les courants 
esthétiques qui font la force et l’originalité de cette littérature, son «antillanité», tout en situant 
les textes à l’étude dans leur contexte sociohistorique. 
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3. ÉVALUATION 
 
Un commentaire composé de 1200 à 1500 mots : 20 % 
Une dissertation de 3000 à 3500 mots : 45 % 
Un examen final de 3 heures : 35 % 


